
L’ASSOCIATION DES RIVERAINS DU QUARTIER SAINT-GENÈS  

21, rue de Saint-Genès 

33000 BORDEAUX 

______ 

Bordeaux, le 18.01.2019 

OBJET : Assemblée Générale Ordinaire 

Chers Adhérents 

Conformément à l'article 11 de nos statuts vous êtes invités à participer à l'Assemblée 

Générale Ordinaire de notre Association qui se tiendra le 2 février 2019 à 15h00 au 

Centre d'Animation Argonne Nansouty Saint-Genès, 1 bis rue Lhérisson, 33800 Bordeaux 

 

L'Ordre du jour sera le suivant : 

-Rapport moral du Président 

-Présentation par le Trésorier des comptes qui seront soumis à l'approbation de l'assemblée. 

- Fixation du montant des cotisations annuelles et du droit d’entrée à verser par les différentes 

catégories de membres 

- Tirage au sort des membres sortants du BUREAU 

-Présentation des candidats au renouvellement du BUREAU 

-Vote pour le remplacement des membres sortants du BUREAU 

- Présentation des orientations pour 2019 et débat. 

Je vous rappelle que si le Bureau ne peut se constituer dans son intégralité une 

Assemblée Générale Extraordinaire sera convoquée en vue d'un nouveau vote et qu’à 

défaut de volontaires pour remplacer les membres sortants du BUREAU, il devra alors 

être procédé à la dissolution de l'Association. 

       Anne-Marie MONOMAKHOFF 

 Présidente de l'Association 

 

Rappel des modalités des scrutins : les décisions sont prises à la majorité des voix des 

membres présents ou représentés par un pouvoir, à main levée, à l'exception du vote du 

Bureau. Les votants doivent être à jour de leur cotisation, les membres sympathisants n'ont 

pas le droit de vote. 


